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Bale, le 11 Novembre 1893.

Paraissant le Samedi.
tSiT)

Hotel-Revue
rv—r~)<v-»~KV—rui—c~i

G —G~
jj- Jahrgang'

Organ und Sigenfum
des

Sehmeizer Hotelier- Vereins.

P2« ANNEE
~"D ^3^/- "~D •NiO

Organe ef Propriofe &

Iiui Ii1111111111 iT 11*11 ii111

de la

Abonnements:
Pcnr la Siüsse:
Fr. 5.— par an.

Fr. 3.— pour 0 moia.
Pour l'Etraager:

Envoi sons bände:
Fr. 7.50 par au.

Pour l'Alleoagae,
l'Autriche et l'Italie.
Abonnement postal:

Fr. 5." par au.
Lea Bociötalroa regoivent
Porgaue gratuitemeut.

Annonces:
20 cts. pour la petite llgno

ou «on espAce.
Rabats en cas de rdpdtition

do la menie annonce.
Les sociätairea

payeat moitie prlx.

T b

Soeiete Suisse des Hoteliers, t
Redaktion und Expedition: Sternengasse No. 23, Basel.

Telegramm-Adresse: „Hötelrevue Basel."
ee

TELEPHONE No. 1S73.
Redaction et Expedition: Rue des Etoiles No. 23, Bäle.

Adresse tölegraphique: ,,Hötelrevue Bäle.

Proces-verbal
de l'Assemblee generale de la Soeiete Suisse des

Hoteliers, reu nie le 28 Oclobre 1893 dans la grande
salle de 1'1-Iötel-de-Ville de Neuchätel.

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion.
2. Coinptes annuels.
3. Election de deux commissaires verificaleurs.
4. Fixation du montant de la cotisalion annuelle,

ainsi que du budget de l'exercice 1893/94.
5. Communications relatives ä l'Ecole professionnelle.
6. Question des jours de repos.
7. Petition de la soeiete suisse des voyageurs de

commerce concernant l'aboütion des pourboires.
8. Exposition nationale de Geneve en 1896.
9. Designation du lieu de la prochaine Assemblee

generale.
10. Propositions individuelles.

A 10 Ii. 3/4, M. le President Dcepfner ouvre la
seance en souhaitant la bienvenue aux 57 societaires
presents et donne lecture des telegrammes d'excuse
de MM. Wegenstein (Neuhausen), Truttmann (Seelis-
berg) und Esclier (Brigue).

Sont designes comme scrutateurs MM. J. Boiler
(Hotel Victoria, Zurich) et. F. Kassier (Grand Hotel
des Salines, Bex).

Le President consacre quelques paroles d'affectueux
regrets aux membres decedes depuis la derniere
Assemblee generale, MM. Theod. Brunner, Hotel Baur
au Lac ä Zurich, Fred. Betschen, Pension Visinand
ä Montreux, Ign.ace Guerold, Hotel de la Poste ä
Sierre et A. Heiniberg, Hotel du Rigi Vaudois ä
Gliom Les assistants se levent de leurs sieges en
riionneur des defunts.

Admissions dans la Societe:
Section Lac Leman:

1. M. J. Schieb, Dirccteur du Grand Hotel et de l'Hötel
des Alpes ä Territet.

Section Oberland bernois:
2. M. Charles Illy, Kuranstalt Weissenstein.

Section Lac des Quatre-Cantons:
3. M. C. Borsinger, Kuranstalt Sclioeneck surßeckenried.

No. 1 de Vordre du jour. Le rapport de gestion,
dont chaque menibre a regu un exemplaire avec l'avis
de convocation et l'ordre du jour de l'Assemblee, ne
donne lieu ä aueune observation et est adopte sans
discussion.

A litre de complement, M. Berner fournit quelques
renseignements sur diverses questions relatives au
Bureau central ofticiel et dont le rapport ne parle
pas: vu le pen tie succes obtenu jusqu'ici, on a
renonce ä faire line reclame speciale pour le placement

d'employes dans le Midi; le prix des annonces
dans r„Ilötel-Revuett a ete abaisse; ä la place du
coniniis Jacob revoque, qui avait lui-menie remplace
le coniniis Weiss deniissionaire, on a engage en la
memo qualite Mademoiselle Emma Mesmerde Muttenz;
pour rinipression de ^Hotel-Revue", on a passe un
contrat avec rimpriinerie bäloise (Verlagsdruckerei),
dont les services sont jusqu'ici fort satisfaisants; le
Bureau a recueilli les dons en faveur du personnel
d'hbtels sinistre lors de l'incendie de Grindehvald et
en a envoye le montant, fr. 635, au Coniite de se-
cours; it a de plus eneaisse et livre les dons faits
en faveur de l'Ecole professionnelle par les societaires
qui voulaient s'exenipter des felicitations de nouvelle-
annee.

Quant ;i l'activite du Bureau an point de vue de
la pulilicite-reclanie, M. Berner se refere aux nom-
breux articles publies ä ce sujet dans l'„Hötel-Revuea
et, pour plus de clarte, donne lecture du rapport de
la Commission speciale instituee pour l'etude de cette
question. II recommande tres instamment aux socie¬

taires d'utiliser les donnees recueillies par le Bureau
et d'informer immediatemept celui-ci de toutes les
irregularites et escroquenes accomplies ou seulement
tentees, comme p. ex. l'histoife des malles de Londres.

Le rapporteur termine en invitant les membres
qui se rendraient ä Bäle ä visiter personnellement le
Bureau; il prie aussi ses collegues de faire don des
iivres. brochures, etc. dont ils pourraient disposer en
faveur de la creation d'une bibliotheque speciale dans
le Bureau central ofticiel.

No. 2. L'exactitude du compte annuel, dont l'ex-
trait tigure dans le rapport de gestion, etant attestee
par les commissaires-verificateurs, le dit compte est
approuve sans discussion.

No. 3. M. E. Ritter ayant decline par ecrit une
reelection, l'Assemblee nomine commissaires-verificateurs

pour l'exercice 1893/94 MM. C. Kracht (Hotel
Baur au Lac, Zurich) et Fr. Ivussler (Grand Hotel
des Salines, Bex).

No. 4. Le budget de 1893/94 imprime dans le
rapport de gestion comporte les chiff'res suivants:
Recettes: cotisations d'entree fr. 100

cotisations annuelles de
17000 chambres ä50 cts. „ 8500
intereis des capitaux „ 300

Depenses: subvention de la Societe
au Bureau central officiel fr. 5000
subvention ä l'Ecole pro-

fr. 8,900

fessionnelle
cotisation annuelle ä
l'Union suisse du
commerce et de l'industrie
direction, deplacements,
secretariat, ports
imprevu

4000

200

1500
300

„ 10,500

Deficit probable fr. 2,100

Malgre ce mecompte ;'i prevoir, l'Assemblee decide
de maintenir pour le nouvel exercice la cotisation
annuelle de 50 centimes par chambre de maitres et
approuve le budget ci-dessus, en quoi il demeure en-
tendu qu'on s'appliquera l'annee suivante ä retablir
l'equilibre entre les depenses et les recettes.

No. 5. Le President fait savoir que l'Ecole
professionnelle s'est ouverte le 16 oclobre avec 27 eleves
et exprime le vceu qu'elle repondra aux esperances
fondees sur eile. II remercie chaleureusement de leurs
nomlireux travaux et demarches les deux Commissions
pour la fondation et pour l'exploitation de l'Ecole
(Berner, Tsclmmi, Wegenstein, Cliessex, Raacli, Spall-
linger, Armlcder), sans le louable devöuement des-
quelles la creation de cette institution n'ei'it pas marche
si rapidement.

M. Berner, President de la Commission de
fondation, rapporte sur l'activite de cette derniere
pendant l'exercice ecoule; avec l'elaboration des Statuts
et du prospectus s'est termine le mandat de la
Commission.

M. Tscliumi, President de la Commission de
surveillance pour l'exploitation de l'Ecole, rapporte sur
son activite ä partir de l'approbation des Statuts et
du prospectus. Aussitöt apres la publication de
celui-ci dans les journaux, la Commission a regu
chaque jour de nombreuses demandes verbales et
ecrites; les reponses ä toutes ces questions sur l'Ecole
ont pris beaucoup de temps; 142 exemplaires des
Statuts et du prospectus ont ete expedies; un grand
nombre de parents et de tuteurs se figuraient ä tort
que l'institution pourrait transformer en un parfait
hotelier un jeune homme ne possedant aueune notion
prealable en matiere d'hötels; i) va sans dire qu'on
a dissuade ces personnes d'envoyer ä l'Ecole
professionnelle leur fils ou pupille, auquel il serait pre¬

ferable de faire faire tout d'abord un apprentissage
pratique.

La Commission de surveillance a tenu seance
pour la premiere fois le 22 avrii 1893 et a elu vice-
president M. Armleder, Iresorier M. Raach et secretaire

M. John Muller; 1'Ass'emblee generale de 1892
eu avait dejä designe le president en la personne de
M. Tschumi. Peu apres, la Commission reussit ä

passer un contrat avec M. Muller de l'Hötel d'Angle-
terre quant aux locaux d'enseignement, k la pension
et au logement des eleves, de meme aussi ä engager
comme maitre atlitre de l'etablissement, M. H. Briod
de Lausanne, qui a obtenu la preference sur environ
70 candidats. Avec son concours, on dressa ensuite
le programme des conrs et on determina le materiel
d'enseignement. A la date du 27 septembre, la
Commission avait regu 27 demandes definitives d'admission,
8 autres durent elre repoussees faute de place
süffisante pour loger les postulants. La Commission
regrette presqne d'avoir accepte la premiere annee
dejä 27 eleves. car il s'agit pour le moment d'une
experience ä faire et le corps enseignant pourra moins
se vouer ä chaque eleve pris isolement; il pourrait
done facilement arriver que les resultats de l'entre-
prise restent au-dessous de ce qu'on en attend.

M. Tschumi donne lecture des noms des eleves

pour chacun desquels les bons de garantie ont ete
ponctuellement fournis.

Le 9 octobre, le regime de la maison et le regle-
ment interieur etaient fixes, les locaux meubles et
les livres scolaires achetes; ces derniers sont vendus
aux eleves au prix coütant; ä cette date, la
Commission a inspecte les dortoirs et salles d'etudes. Les
petits travaux de menage, tels que les soins ä donner
aux ustensiles, materiel scolaire, le service de table,
etc. sont executes par les eleves avec une rotation
de 15 jours.

MM. Tschumi, Raach, Muller et Dreyfuss se sont
reparti l'enseignement pratique: calligraphic, geogra-
phie, connaissance des marchandises, cave et cuisine,
service en general, regies de morale et de bonne
tenue, comptabilite et correspondance.

Le 17 octobre, jour de l'inauguration de l'Ecole,
les eleves inscrits ont subi un examen superficiel qui
a demontre que leur degre d'instruction oscille dans
des iimites fort etendues, ce qui n'est pas ä l'avan-
tage de l'institution; pour l'avenir il faudra done

prendre des dispositions de nature ä fixer le degre
d'instruction justifiant l'admission ä l'Ecole. Dans
ces conjonctures, et les organes dirigeants et en-
seignants devant encore se familiariser avec ce nouvel
etat des choses, les resultats du premier semestre
ne peuvent pas etre des plus favorables; neanmoins
rien ne sera neglige pour atteindre le but propose et
assurer la prosperite future de l'institution.

Ce rapport est accueilli par les applaudissements
unanimes de l'Assemblee et le President en remercie
specialement encore M. Tschumi.

No. 6. Les societes d'employes avaient adresse
ä la derniere Assemblee generale une demande ten-
dant ä la reglementation uniforme des jours de repos.
Dans le courant de l'annee une commission de 7

membres a etudie ä fond cette question et presente
un memoire qui a ete longuement debattu dans la
seance qu'a tenue la veille le Conseil d'aministration.

11 est parvenu egalement une adresse datee de
Geneve le 20 courant, du Comite Central de la Societe

pour l'observation du dimanche; ce document appuie
les revendications des employes en ce sens que les
heures de repos devraient aussi souvent. que possible
tomber sur le dimanche matin, afin que le personnel
puisse assister au service divin.

La proposition du Conseil d'administration est

congue en ces termes: „Etant donnees la diversite
„des hotels et la duree frequemment tres courte de

„la saison (6 ä 8 semaines), la Societe estime
impossible d'etablir une regle uniforme pour l'octroi
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